
   
 

PROCÈS-VERBAL de l’assemblée générale annuelle 
du Club d’Ornithologie de Trois-Rivières 

tenue au 7080 rue Marion, salle 106 Trois-Rivières (édifice FTQ) 
 le mardi 24 mai 2022 à 19 h 

Membres actifs présents : 
Micheline Bisson Christine Michaud Claudette St-Arneault Membres du CA absents :    M 
Mariette Devillez Philippe Vernieuwe Pierre Hébert Jacques Defoy   
Rita Plamondon 
 
 

Bertrand Clavet Normande Verville France Dallaire   

      
 

 
1. VÉRIFICATION DU QUORUM 

Neuf (9) membres actifs sont présents. 
Le minimum requis étant de sept (7) membres, le quorum est respecté. 
 

2. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  
Rita Plamondon, la présidente, déclare l’assemblée ouverte à 19 h13 et souhaite la bienvenue à tous. Elle 
remercie les membres du CA pour leur dévouement et les actions prises pour conserver l’intérêt des membres 
du COTR.   
  

Nomination d’un(e) secrétaire d’assemblée 
Résolution AGA 2022-05-24-001 

SUR LA PROPOSITION DE Mariette Devillez 
APPUYÉ PAR Pierre Hébert 
IL EST RÉSOLU de nommer Claudette St-Arneault secrétaire d’assemblée. 

Adoptée à l’unanimité 
 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution AGA 2022-05-24-002 
SUR LA PROPOSITION de Micheline Bisson 
APPUYÉE PAR Christine Michaud 
IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour suivant : 

1. Vérification du quorum 
2. Ouverture de l’assemblée 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 1er juin 2021  
5. Présentation du rapport annuel 2021-2022 
6. Rapport de la trésorière et adoption des états financiers au 31 mars 2022 
7. Orientations 2022-2023 
8. Changement d’institution financière : résolution et vote sur le transfert 
9. Règlements du COTR/ vote sur les modifications proposées 
10. Élection des officiers / officières du conseil d’administration 
11. Présentation des directeurs œuvrant au sein du conseil d’administration 
12. Discussion sur le changement de nom du COTR 
13. Questions diverses 
14. Clôture de l’assemblée 
 
         Adoptée à l’unanimité  
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4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU  
1er juin 2021  
Le procès-verbal de la réunion du 1er juin 2021 est lu par Rita Plamondon. 
 
Résolution AGA 2022-05-24-003 
SUR LA PROPOSITION DE Pierre Hébert 
APPUYÉ PAR Mariette Devillez 
IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 1er juin 2021 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

5. PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2021-2022 
a) Covid 19 : avec la pandémie, les activités de groupe n’ont pas eu lieu comme à l’habitude. 
b) Facebook : le site fonctionne bien et nous avons maintenant 65 membres qui apprécient ce moyen 

de partage d’informations. 
c) Lettres aux membres : trois lettres de Nouvelles ont été envoyées aux membres en 2021 (janvier, 

mars et septembre) et une en mai 2022. Ce fut grandement apprécié et cela a contribué à maintenir 
l’intérêt. 

d) Plateforme ZOOM : L’abonnement à la plateforme est renouvelé pour l’année financière en cours au 
montant de 229,95 $ 

e) Participation et soutien à différents projets :  
Projet Service canadien de la faune : pour une deuxième année, le décompte des martinets 
ramoneurs a lieu les 25 et 29 mai ainsi que les 2 et 6 juin 2022. Les endroits retenus dans notre 
région sont : l’église de Louiseville, l’église de Grandes-Piles et la cathédrale de Trois-Rivières. Des 
membres se sont portés volontaires pour ce décompte. 

f) Le conseil a tenu trois (3) rencontres en présentiel.   
g) Le Club a complété sa réinscription au Registre des entreprises. 
h) Règlements : un document de travail de comparaison a été préparé par la présidente et présenté 

aux membres du CA. Certains points ont été discutés, modifiés et acceptés par les membres du 
Conseil d’administration. Le tout sera présenté aux membres du COTR lors de l’assemblée générale 
pour qu’ils puissent voter.  

i) Vidéoconférences : cette technique fonctionne très bien et les gens sont satisfaits. 
j) Partage des observations : aide à maintenir l’intérêt des membres.     

       
. 
 

 
6. RAPPORT DE LA TRÉSORIÈRE ET ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS AU 31 MARS 2022 

Mariette Devillez fait lecture de l’état des revenus et dépenses pour l’année finissant le 31 mars 2022. L’état 
présente un excédent de 43,57 $. 
Mariette Devillez signale que le Club détient 8 283,66 $ en caisse. 
 
Résolution AGA 2022-05-24-004 
SUR LA PROPOSITION DE Pierre Hébert 
APPUYÉ PAR Philippe Vernieuwe 
IL EST RÉSOLU d’adopter les états financiers comme présentés. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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7. ORIENTATIONS 2022-2023 

Pour 2022-2023 nous voulons travailler sur le site Web et les différentes plateformes dans le but d’améliorer 
les communications et d’inciter les membres à participer et à s’impliquer davantage auprès de leur club 
d’ornithologie.   
Actuellement, les rencontres ont lieu dans différentes salles selon les disponibilités. Le COTR va faire une 
nouvelle demande à la ville de Trois-Rivières pour la location d’une salle (tous les 2e mardi du mois) comme 
c’était avant la pandémie. Tout cela a un coût mais serait un élément positif pour attirer les membres aux 
conférences, réunions et autres activités toujours au même endroit. 
  
Le COTR continue ses efforts de promotion et maintient les contacts avec divers groupes : SOL, ZIP, Canards 
illimités et autres. 
 
Le projet autobus pour les sorties éloignées pourra être discuté à nouveau lorsque les activités reprendront 
sur une base régulière et en tenant compte des coûts plus élevés reliés aux déplacements.  
Les conférences vont se poursuivre sur la plateforme Zoom et/ou en présentiel. 
Le CA est ouvert à toutes les suggestions et idées originales provenant des membres.  
 

8.    Changement d’institution financière : résolution et vote sur le transfert 
 Les démarches pour le changement d’institution financière ont été faites par la présidente et la trésorière. 
 Transfert du compte de la Banque Royale de Trois-Rivières à la Caisse Desjardins Des boulevards à Trois- 

Rivières. 
 La résolution est présentée aux membres qui acceptent et votent pour ce transfert. 
 Résolution AGA 2022-05-24-005 
 Sur la proposition de Normande Verville 
 Appuyé par Bertrand Clavet 
 Il est résolu d’accepter le changement d’institution financière. 
          Adoptée à l’unanimité 
 
9. Règlements du COTR et vote sur les modifications proposées 
 À la suite de l’étude des règlements et aux modifications apportées, le document est présenté aux membres
 pour approbation et vote. Les membres présents sont d’accord et votent en faveur.  
  
 Résolution AGA 2022-05-24-006 
 Sur la proposition de Pierre Hébert 
 Appuyé par Philippe Vernieuwe 
 Il est résolu d’accepter les modifications proposées. 
          Adoptée à l’unanimité 
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10. ÉLECTION DES OFFICIERS/OFFICIÈRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) 
 Cinq (5) membres du CA ont accepté un autre mandat d’un (1) an. 
   

Membres du CA : 
Rita Plamondon, présidente 
Jacques Defoy, vice-président 
Christine Michaud, vice-présidente 
Mariette Devillez, trésorière 
Claudette St-Arneault, secrétaire 

  
 

11. PRÉSENTATION DES DIRECTEURS AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRAITON 
La présidente d’assemblée présente Micheline Bisson qui a œuvré au sein du conseil d’administration comme 
directeur durant la dernière année. Celle-ci ne désire pas renouveler son mandat pour une autre année mais 
elle est d’accord pour continuer à s’occuper du forum. 
Bertrand Clavet propose Normande Verville qui accepte le poste, il est secondé par Micheline Bisson. 
Micheline Bisson remet la clef du casier postal à la présidente Rita Plamondon. 
La présidente remercie au nom de tous Madame Bisson pour son implication depuis de nombreuses années. 
La présidente confirme que France Dallaire a déjà signifié le désir de rester en poste, elle est donc nommée 
par le conseil d’administration pour la prochaine année.  
 

12. Discussion sur le changement de nom du COTR 
 Le Club d’ornithologie de Trois-Rivières accueille des membres de la grande région de la Mauricie.  

 Pour cette raison, il a été suggéré de consulter les membres sur la possibilité de modifier le nom pour celui-
ci : Club d’ornithologie de la Mauricie (COM).   
Après discussion, les membres présents ont convenu de conserver le nom actuel (COTR). 

 
 
13. QUESTIONS DIVERSES 

• L’Atlas des oiseaux nicheurs du Québec est disponible pour emprunt. Il s’agit de donner son nom à 
Mariette Devillez.  

• Les conférences de Québec Oiseaux sont ouvertes à tous, à condition d’être membre.  
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14. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

Résolution AGA 2022-05-24-007 
L’ordre du jour étant épuisé,  
SUR LA PROPOSITION DE Rita Plamondon 
APPUYÉ PAR Pierre Hébert 
Il est résolu de lever la séance à 20 h 47. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
Approuvé par :           
  Rita Plamondon   Claudette St-Arneault 
  Présidente d’assemblée  Secrétaire d’assemblée 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pièce jointe : Rapport financier au 31 mars 2022 


